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L’artiste Michel Lagacé reçoit le Prix à la création artistique en région du CALQ, 
accompagné d’une bourse de 5 000 $.  
 
 
 
 
 

Le Prix à la création artistique du Conseil des arts et des 
lettres du Québec pour la région du Bas-Saint-Laurent a 
été décerné à l’artiste en arts visuels Michel Lagacé. Le 
Prix, accompagné d’une bourse de 5 000 $, lui a été remis 
par madame Claude Bédard du CALQ, en juin 2005. 
 
 
 

Originaire de Rivière-du-Loup, Michel Lagacé vit et travaille à Notre-Dame-du-Portage. 
Détenteur d’une maîtrise en arts plastiques de l’Université du Québec à Montréal, il a 
participé à de nombreuses expositions individuelles et collectives tant au Canada qu’à 
l’étranger. Ses œuvres sont présentes dans de nombreuses collections publiques dont 
celles du Musée d’art contemporain de Montréal, du Musée national des beaux-arts du 
Québec, du Musée du Bas-Saint-Laurent, du Musée régional de Rimouski et de la Banque 
d’œuvres d’art du Conseil des Arts du Canada. Elles sont reproduites et répertoriées dans 
plusieurs catalogues et ouvrages de référence. 
 
Artiste engagé, Michel Lagacé a été l’un des membres fondateurs du centre d’artistes 
Articule en 1979, a participé à la mise sur pied de l’événement Voir à l’Est, art 
contemporain, dont il a assumé la présidence de 1998 à 2002, et réalisé une douzaine 
d’œuvres monumentales dans le cadre de la Politique d’intégration des arts à 
l’architecture et à l’environnement depuis 1974 dans sa région. Parallèlement à sa carrière 
artistique, Michel Lagacé enseigne au département des arts du Cégep de Rivière-du-
Loup. 
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